
Piscine 
 

 
Aucune piscine publique n’est disponible sur le territoire de la municipalité de 
Messines présentement, les citoyens souhaitant bénéficier d’une telle 
infrastructure doivent se rendre à Maniwaki. Il existe sur le territoire de la Ville 
de Maniwaki deux piscines, la première étant  situé sur les terrains de la Cité 
Étudiante de la Haute-Gatineau au 211, rue Henri Bourassa, la deuxième est 
située au Château Logue Hôtel Golf Resort situé au 12, rue Comeau. 
 
La piscine de la Cité Étudiante est situé à l’extérieur, dont celle-ci est accessible 
qu’au cours de la période estivale, ont peut bénéficier des périodes de bain libre, 
ainsi que des cours de natation. 
 
En ce qui à trait à la piscine du Château Logue, celle-ci est situé à l’intérieur de la 
partie de l’hôtel du complexe, ont peut dont bénéficier d’activités d’aquaforme à 
longueur de l’année. 
 
La Ville de Maniwaki possède des ententes d’utilisations aux deux piscines, 
offrant ainsi l’accès à sa population. 
 
Les citoyens de la municipalité de Messines peuvent également bénéficier de 
l’accès à se service par l’entremise d’une entente inter municipal conclus entre la 
Ville de Maniwaki et la municipalité de Messines. 
 
Toutes personne désirent participer à une des activités offert à une des deux 
piscines doivent s’inscrire auprès de la Ville de Maniwaki au 186, Principale Sud, 
téléphone (819) 449-2800, des frais d’inscription et de participation s’applique. 
  
La municipalité de Messines rembourse les frais de participation pour les cours 
de natation et d’aquaforme, soit 50 $ sur présentation au bureau municipal de la 
fiche d’inscription et de la facture de la Ville de Maniwaki. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Voici l’horaire pour les bains libre et pour les cours de natation – Saison été 2009 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


